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Longtemps resté discret, le vignoble 
auvergnat se réveille, porté par une  

génération de vignerons passionnés et des 
terroirs d’une richesse insoupçonnée. 

Sur les flancs de la chaîne des Puys, entre 
sols d’origine volcanique et sédimentaires, 

s’épanouit ce vignoble, authentique 
et vivant, où les cépages trouvent une 

expression unique, entre fraîcheur, 
minéralité et caractère.

Avec ses deux signes officiels de qualité - 
AOP Côtes d’Auvergne et IGP Puy-de-Dôme 

- l’Auvergne offre un nouveau terrain de 
jeu pour des cuvées vibrantes et pleines 

de personnalité, racontant la force de leurs 
paysages, une histoire ancienne et une 

ambition nouvelle.
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Ce renouveau s’illustre dans plusieurs
domaines :

Les Côtes d’Auvergne reposent sur une 
géologie exceptionnelle récemment dé-
voilée : la coexistence des quatre roches 
volcaniques sur le territoire a été révélée 
par une étude inédite menée par l’IFV aux 
côtés du Syndicat des Côtes d’Auvergne 
dont les résultats ont été présentés à l’été 
2025. Cette identité place les Côtes d’Au-
vergne comme le seul vignoble au monde 
à regrouper les 4 grandes formations d’ori-
gine volcanique aux côtés de sols variés 
donnant vie à une mosaïque de terroirs et 
d’expressions.

Le vignoble connaît actuellement une forte 
dynamique d’installation. De nombreux 
jeunes ou néo-vignerons choisissent l’Au-
vergne pour son potentiel d’adaptation au 
changement climatique et la typicité af-
firmée de ses vins. 

Le Syndicat accompagne cette vitalité 
nouvelle à travers des initiatives collectives 
ambitieuses, comme le projet de création 
d’une SCIC (Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif), destinée à faciliter le portage 
foncier, en vue de soutenir les nouvelles 
installations et les agrandissements. 

É D I T O

Les Côtes d’Auvergne, 
un vignoble en mouvement

Cette dynamique s’étend également à l’œno-
tourisme. Au cœur du département du Puy 
de Dôme, les paysages de la Chaîne des Puys 
offrent un écrin naturel remarquable, propice 
au développement du tourisme local, invitant 
les visiteurs à découvrir un vignoble de carac-
tère au cœur des Côtes d’Auvergne. 

Conscients des enjeux liés au changement cli-
matique, au développement et à la pérennité 
du vignoble, les acteurs des Côtes d’Auvergne 
avancent avec confiance pour consolider la re-
connaissance nationale et internationale de 
leur territoire tout en préservant son authentici-
té et sa dimension paysagère exceptionnelle.

“Nos vigneron(ne)s et 
nos vins incarnent une 
Auvergne vivante, fière et 
en pleine effervescence. 
Ici, la vigne puise sa force 
dans la profondeur des sols 
volcaniques et dans l’énergie 
de vignerons passionnés, 
unis par une même fierté 
: celle de faire rayonner le 
goût de l’Auvergne.”

Enraciné au pied des volcans, notre vignoble des Côtes d’Auvergne écrit depuis quelques 
années une nouvelle page de son histoire. Longtemps resté discret, il s’impose aujourd’hui 
comme l’un des terroirs les plus singuliers et attachants du paysage viticole français. 
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Une identité volcanique 
et humaine hors du commun
Une culture auvergnate authentique
 
Région montagneuse, au cœur du Massif Central, 
l’Auvergne incarne un climat rude, sujet à d’importantes 
variations climatiques. Du matin jusqu’au soir, été 
comme hiver, les températures connaissent une 
vaste amplitude. Les reliefs dessinent un vignoble au 
climat contrasté, avec des météos variées selon les 
implantations. 

Les printemps sont ici tardifs, alors que les étés sont 
chauds avec des nuits qui demeurent fraîches. L’hiver, 
long et rigoureux, est lui, marqué par le froid. 

Ces conditions climatiques accompagnent depuis 
toujours les femmes et les hommes qui cultivent 
la vigne en Côtes d’Auvergne. Elles ont forgé leur 
caractère, leur humilité et installé une solidarité 
unique. Un territoire inspirant et singulier :

Les volcans d’Auvergne et la chaîne des Puys
 
Le vignoble des Côtes d’Auvergne prend place 
dans le département du Puy-de-Dôme, dans le 
décor fascinant de la chaîne des Puys. Inscrite au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, elle regroupe un 
ensemble de 80 volcans millénaires. 

C’est au pied de cet ensemble exceptionnel que 
s’est enraciné le vignoble des Côtes d’Auvergne, 
sur des sols regroupant toutes les formes de 
volcanisme. Courant du Nord au Sud de Clermont-
Ferrand, entre Riom et Boudes, sur 80 km le long 
de la façade Est de la Chaîne des Puys et sur 15 km 
d’Est en Ouest, le vignoble des Côtes d’Auvergne est 
implanté en îlots isolés sur 59 communes classées 
en AOP sur le du département.
  



Des terroirs d’origine volcanique 
uniques au monde
 
L’AOP Côtes d’Auvergne repose sur un 
patrimoine géologique hors du commun. 

C’est le seul vignoble au monde à s’épanouir sur 
les quatre grandes formations volcaniques iden-
tifiées : basaltiques, pépérites, pouzzolane et pierres 
ponces. Une singularité qui confère à l’appellation une 
empreinte volcanique exceptionnelle, reflet d’un sol vi-
vant et profondément identitaire. 

La mise à jour de cette identité volcanique unique en 
France et dans le monde, est le fruit de deux années 
d’étude minutieuses menées par l’Institut Français de 
la Vigne et du Vin (IFV) aux côtés du Syndicat des Côtes 
d’Auvergne et de VINORA. Une cartographie dévoilée 
en juin 2025 a mis à jour la nature unique des sols 
auvergnats façonnés par l’histoire volcanique de la 
chaîne des Puys .

“L’origine volcanique du 
vignoble constitue un marqueur 
identitaire fort. 
Les roches – basalte, pépérite 
ou pouzzolane et ponce – 
confèrent aux vins des notes 
poivrées et fumées, typiques 
des terroirs volcaniques. 
Ce socle géologique unique 
apporte une structure 
particulière aux tanins et 
une profondeur aromatique 
distinctive.”
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Jean-Baptiste Deroche
Président de Vinora

ÉCHANGE AVEC

Basée à Clermont-Ferrand, au cœur du premier vignoble volcanique 
de France (Puy-de- Dôme, 63), l’association VINORA œuvre à la valori-
sation et à la reconnaissance des vignobles implantés sur des terroirs 
d’origine volcanique, en France comme à l’international.

En juin 2025, VINORA a organisé en partenariat avec le syndicat des 
Côtes d’Auvergne, le tout premier Forum international des vins de terroirs 
volcaniques, réunissant des professionnels du monde entier. À cette 
occasion, l’association a lancé le label « Volcanic Origin », destiné à 
certifier officiellement l’influence volcanique d’un terroir viticole. Ce label 
s’appuie sur les travaux du comité scientifique de VINORA, qui a mené 
quatre études successives. 
Les résultats offrent une base scientifique solide pour le cahier des 
charges du label, visant à faire reconnaître la singularité et la qualité des 
vins issus de ces terroirs exceptionnels. Les travaux de recherche menées 
par l’association VINORA ont permis à l’appellation Côtes d’Auvergne de 
prendre conscience de la richesse de ses terroirs. 

La charte d’engagement du label est
disponible sur le site volcanic-origin.com

“L’Auvergne est un vignoble unique au monde par 
la richesse de ses terroirs volcaniques.”

L’Auvergne compte plus de 80 volcans aux formes et aux compositions 
variées (basalte, pépérite, pouzzolane, pierre ponce…), ce qui engendre 
une palette de terroirs inédite. Cette mosaïque volcanique, parfois mê-
lée à des sous-sols argilo-calcaires, crée ce que je qualifierais de “sols 
mixtes”, où l’influence volcanique reste perceptible malgré la complexi-
té géologique. Les études de cartographie menées ont d’ailleurs identifié 
près de 100 unités de terroirs sur seulement 300 hectares, une finesse 
d’analyse comparable à celle des climats bourguignons.

“Nous sommes presque à parler de 
climats volcaniques en Auvergne.”

“Nos paysages et notre 
culture sont façonnés 
par le volcanisme.”

Au-delà du vin, c’est tout le pay-
sage viticole auvergnat qui 
porte la marque du volcanisme: 
reliefs inversés, coulées de lave 
en surplomb des coteaux, éro-
sions argilo-calcaires ponctuées 
d’éboulis basaltiques. 

Ce lien étroit entre géologie, pay-
sage et culture renforce le carac-
tère identitaire du vignoble. “En 
Auvergne, où qu’on soit, on trouve 
toujours un morceau de basalte, 
de pépérite ou de pouzzolane.“
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“Des vins à la signature 
sensorielle marquée : 
entre fraîcheur, minéralité 
et fumé”

Un nouveau Label pour 
les vins volcaniques
 « Volcanic Origin »
Pourquoi un label pour les vins 
volcaniques ?
	
Les vignerons de l’association Vinora ont 
lancé une véritable investigation scientifique - 
analyses géologiques, cartographie de haute 
précision, dégustations en double aveugle - 
pour prouver, verre en main, l’identité volcanique 
singulière de leurs vins afin de consacrer 
leur typicité géologique, d’offrir un outil de 
reconnaissance internationale, de garantir une 
expérience sensorielle précise et d’apporter au 
consommateur un repère fiable.

Source Vinora

Le label Volcanic Origin : 
une initiative auvergnate à portée mondiale

« Nous avons redécouvert nos terroirs 
auvergnats, et voulu partager cette richesse 
avec ceux qui vivent eux aussi au pied des 
volcans. » 

Jean-Baptiste Deroche, 
Président de l’Association Vinora

L’Auvergne, à travers Vinora et le syndicat des 
Côtes d’Auvergne, est à l’origine du premier 
label mondial certifiant les vins issus de sols 
volcaniques : Volcanic Origin.

L’objectif de ce label est double :
•	 Protéger le patrimoine et la typicité des 

terroirs volcaniques, souvent galvaudés.
•	 Fédérer les vignerons du monde entier 

partageant cette identité géologique rare 
(seulement 1 à 2 % du vignoble mondial).

Le projet s’appuie sur des recherches 
scientifiques, des cartographies précises et 
une volonté de reconnaissance collective. 
Aujourd’hui, le label rassemble des domaines 
d’Auvergne, mais aussi de Pézenas, d’Alsace, de 
Californie, d’Italie et de Hongrie. 

Une diversité géologique 
complémentaire,  à l’origine de la 
richesse des vins d’Auvergne

“Tous les vins d’Auvergne ne naissent pas de sols 
volcaniques : certains terroirs plus mixtes ou cal-
caires offrent des vins plus légers, fruités et gour-
mands, illustrant toute la palette stylistique du vi-
gnoble.” explique Romain Landriève, Président de 
l’UDSF Auvergne.

Le socle volcanique remarquable du vignoble auver-
gnat s’accompagne d’une diversité de sols insoup-
çonnée : argilo-calcaires, grès, sables, granits et 
gneiss s’entrelacent sur les 350 hectares de vignes 
revendiqués en AOP Côtes d’Auvergne et IGP Puy-
de-Dôme, au pied de la Chaîne des Puys.

Les sols volcaniques confèrent aux
vins auvergnats une typicité gustative
immédiatement reconnaissable. 

•	 Les rouges se distinguent par des notes fumées, 
une belle fraîcheur et une structure tendue.

•	 Les blancs, quant à eux, expriment une forte 
minéralité, parfois saline, reflet direct des roches 
volcaniques. 

Cette signature, combinée à la fraîcheur des altitudes 
du vignoble, forge une identité organoleptique singu-
lière qui séduit les amateurs de vins de terroir.

“L’Auvergne se transforme en un territoire 
fédérateur et moteur du volcanique”

’Auvergne s’impose désormais comme chef de file 
du mouvement volcanique mondial. Grâce à Vinora, 
la région fédère les vignerons, stimule la recherche et 
promeut cette identité singulière sur les scènes inter-
nationales. En 2025, Vinora participera à un grand évé-
nement à New York aux côtés du sommelier et auteur 
John Szabo, pour présenter le label et ouvrir de nou-
velles perspectives sur le marché américain.

Cette dynamique démontre la capacité d’attraction du 
vignoble auvergnat et sa reconnaissance croissante à 
l’international.
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2 dénominations pour révéler
le territoire viticole du Puy-de-Dôme
Le vignoble s’exprime aujourd’hui au travers de 
deux signes officiels de qualité :

•	 L’AOP Côtes d’Auvergne, 
obtenue en 2010 pour l’ensemble du vignoble 
et les 5 dénominations locales du territoire : 
Madargue, Châteaugay, Chanturgue, Corent 
et Boudes. Réservée aux vins tranquilles 
rouges, rosés et blancs, l’AOP Côtes 
d’Auvergne intègre uniquement 3 cépages 
: le Chardonnay (10% du vignoble) en blanc, 
le Gamay et le Pinot Noir (90%) pour les 
rouges et rosés avec pour cépage principal 
le Gamay.

•	 L’IGP Puy-de-Dôme, plus libre, 
permet notamment de vinifier des cuvées 
100 % Pinot Noir ou Syrah et d’explorer, dans 
ce contexte de bouleversement climatique, 
d’autres cépages.

Sur les 350 hectares revendiqués, près de 250 
relèvent de l’AOP Côtes d’Auvergne. Une centaine 
d’hectares est classée en IGP Puy-de-Dôme. Ces 
deux identités complémentaires permettent aux 
producteurs de vins d’Auvergne d’exprimer 
avec liberté toute la diversité de leurs terroirs. 
L’AOP garantit la typicité et la reconnaissance du 
terroir volcanique, tout en tirant la qualité vers le 
haut.

•	 L’IGP Puy-de-Dôme, plus ouverte, joue un rôle 
d’espace d’expérimentation, notamment 
pour tester de nouveaux cépages (Rous-
sanne, Marsanne, Pinot gris, Syrah et anciens 
cépages auvergnats présents sur le conser-
vatoire implanté à Cournon d’Auvergne ).

L’AOP Côtes d’Auvergne
Les Côtes d’Auvergne incarnent un vignoble fa-
çonné par ses contrastes de terroirs, de climats et 
d’altitudes. De Boudes à Madargue en passant par 
Châteaugay ou Corent, chaque zone imprime sa 
personnalité : certaines offrent des vins plus chauds 
et généreux, d’autres des expressions plus fraîches 
et tendues. 
Ces nuances multiples donnent naissance à une 
mosaïque de vins, en osmose avec leur terroir, 
capables d’exprimer aussi bien le fruit, l’épice que la 
minéralité.

Les vins d’Auvergne séduisent par leur polyvalence 
et leur sincérité. On y trouve des vins de convivia-
lité – rouges friands, rosés gourmands, blancs sa-
livants – mais aussi des cuvées ambitieuses, plus 
structurées, capables de vieillir et de rivaliser avec 
les grands vins français.
Leur fraîcheur naturelle, due au climat continental 
(chaleur le jour, fraîcheur la nuit), offre un équilibre 
rare dans le contexte du changement climatique. 
Elle préserve des vins vifs et harmonieux, promis à 
un bel avenir.

« Il faut encourager les gens à explorer de 
nouvelles habitudes de consommation. 
L’Auvergne n’est pas un petit vignoble 
par sa notoriété, seulement par sa taille. 
Qu’on prenne le temps de le découvrir, de 
le goûter, de l’apprivoiser : on y trouve des 
vins sincères, singuliers et profondément 
vivants. » 

Romain Landriève, 
Président de l’UDSF Auvergne
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5 Dénominations 
Locales
Boudes, Chanturgue, 
Châteaugay, Corent
et Madargue
Cinq villages peuvent accoler leurs noms 
à celui de l’appellation Côtes d’Auvergne, 
bénéficiant dès 1951 de leur reconnaissance 
spécifique au sein de l’AOP : Boudes, 
Chanturgue, Châteaugay, Corent et 
Madargue. Ces 5 dénominations incarnent 
des territoires à l’identité forte. 
Chacune se distingue par un terroir 
spécifique et des expressions propres au 
sein du vignoble auvergnat. 

À Boudes, les sols d’argiles rouges et vertes 
donnent vie à des vins rouges de caractère 
dans une topographie semi-montagneuse. 
À Madargue, les sols présentent un profil 
argilo-calcaire produisant des vins en blanc, 
rosé et rouge. Pour Châteaugay, les sous-
sols calcaires sont recouverts d’anciennes 
cendres volcaniques et adaptés à la 
production de vins rouges de garde. 

Chanturgue représente quant à lui le 
plus petit terroir sur des terres d’origine 
volcanique, basaltiques. Corent est enfin le 
grand terroir des vins rosés de gastronomie 
issus de l’assemblage du Pinot noir et du 
Gamay.

3 cépages pour exprimer 
le terroir auvergnat
Gamay, Pinot noir, Chardonnay
Les cépages rouges, Gamay majoritaire et Pinot Noir, 
couvrent 90 % du vignoble auvergnat.

LE GAMAY 
est le cépage le plus répandu dans le Puy-de-Dôme. 
Souvent cultivé sur les sols basaltiques, il est présent 
au moins à 50 % dans les vins rouges ou rosés en Côtes 
d’Auvergne.
Depuis une trentaine d’années, les plantations s’ef-
fectuent surtout en Gamay dit «Beaujolais», sélection 
dotée de caractères phénoliques intéressants (faible 
poids de la grappe, précocité…). Des variétés anciennes 
sont actuellement étudiées pour leur adaptabilité face 
au changement climatique au sein du Conservatoire 
des cépages*.

*Focus à retrouver plus bas dans le dossier.

LE PINOT NOIR
longtemps nommé l’Auvernat en Auvergne, ce cépage 
noble a trouvé dans le Puy-de-Dôme un climat et des 
terroirs argilo-calcaires adaptés à sa culture délicate. 
Précoce, à maturation lente et parfaitement adapté 
aux climats continentaux, il a été très présent dans le 
vignoble par le passé et représente aujourd’hui 20 % de 
l’encépagement.
De nature plus complexe que le Gamay, il s’épanouit 
sur les sols calcaires ou argilo-calcaires. Ses tanins 
épais lui confèrent de la longueur en bouche et des 
capacités de vieillissement avérées. L’AOP limite sa 
présence à un maximum de 50% mais nombreux sont 
ceux qui cèdent à la délicieuse tentation de cuvées 
100% pinot, alors classées en IGP Puy-de-Dôme.

LE CHARDONNAY 
est cultivé sur les meilleures parcelles argilo-cal-
caires du terroir auvergnat et sur les altitudes les plus 
élevées. À maturation lente, ce cépage donne au vin 
richesse et puissance, ainsi qu’une finesse déconcer-
tante. Implanté depuis peu et très adapté au terroir, le 
Chardonnay est l’unique cépage autorisé en blanc et 
occupe 10% des surfaces.

“Si le Gamay et le Pinot Noir restent les cépages 
emblématiques, le vignoble s’ouvre à de nouvelles 
variétés – comme la Syrah, le Damas Noir (une 
variété originaire d’Auvergne) – afin de mieux 
s’adapter aux évolutions climatiques et aux goûts 
des consommateurs. Cette capacité d’évolution est 
au cœur du dynamisme actuel du vignoble.” Romain 
Landriève, Président UDSF Auvergne
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Le conservatoire des 
cépages du Puy de Dôme : 
entre mémoire auvergnate et 
laboratoire de recherche
Le Conservatoire des cépages du Puy-de-Dôme 
joue un rôle essentiel dans la préservation et la 
valorisation du patrimoine viticole du département. 
Mémoire vivante de l’encépagement du vignoble,  il 
veille à conserver la richesse génétique des cépages 
en maintenant la plus large variabilité possible au 
sein de chacun d’eux. 

Une vigne conservatoire sert de réserve vivante, 
pour étudier ou redécouvrir des variétés locales. 
Parallèlement, le site constitue un support d’étude 
privilégié pour les chercheurs, qui y mènent des 
projets sur le potentiel œnologique de cépages 
parfois oubliés.
Situé à Cournon d’Auvergne, il réunit 22 cépages et 
environ 170 clones issus de prospections réalisées en 
Auvergne dans les années 1970-1980. En partenariat 
avec la SICAREX , des micro-vinifications sont réalisées 
chaque année pour évaluer les comportements 

variétaux de ces cépages face au changement 
climatique. Parmi les résultats marquants :

•	 L’Épinou, ancien cépage redécouvert à 
Châteauguay, donne d’excellents résultats. Son 
inscription au catalogue officiel a été déposée.

•	 Le Noir Fleurien, cépage autochtone à faible 
degré, se trouve dorénavant bien adapté aux 
conditions actuelles.

•	 La Petite Syrah d’Auvergne, est étudiée pour ses 
qualités comparées aux clones européens.

•	 Le conservatoire agit comme un laboratoire à ciel 
ouvert, appelé à s’étendre grâce à une parcelle 
d’un demi-hectare dans la continuité de l’actuel 
conservatoire.

Un outil collectif de recherche et de transmission au 
service des vignerons et de l’appellation.
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L’IGP du territoire porte le nom Puy-de-Dôme, 
évocateur et fédérateur. Il ancre l’identité 
viticole dans le département et facilite sa 
reconnaissance nationale. L’IGP Puy-de-
Dôme désigne des vins issus de raisins 
récoltés dans le département.

“L’IGP Puy-de-Dôme joue un rôle clé : elle 
offre un espace de liberté et d’innovation, 
permettant d’expérimenter de nouveaux 
styles ou de nouvelles pratiques.
Sa flexibilité permet d’anticiper les évolutions 
culturelles liées au climat et d’expérimenter 
différents cépages de ceux autorisés en AOP, 
susceptibles d’intégrer, à terme, le cahier des 
charges de l’appellation Côtes d’Auvergne.

Au sein de l’IGP, les viticulteurs peuvent 
proposer un vin 100% pinot noir, proportion 
impossible en AOP puisque le cahier des 
charges tolère jusqu’à 50% de pinot dans les 
vins rouges et rosés.

L’IGP Puy-de-Dôme
Une liberté d’exprimer les 
terroirs différemment
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Un vignoble en éveil : 
durabilité, climat et vision d’avenir

Une cartographie inédite pour 
façonner le vignoble de demain

Mieux connaître ses terroirs pour construire avec 
clairvoyance l’avenir du vignoble : telle est la philo-
sophie qui a guidé le projet de cartographie lancé 
en janvier 2023 par le syndicat viticole des Côtes 
d’Auvergne, en partenariat avec l’Institut Français 
de la Vigne et du Vin (IFV) et le soutien financier de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
		   	  	  		
Cette étude ambitieuse a permis de couvrir l’en-
semble du vignoble en production ainsi que des 
zones à fort potentiel, dans une démarche alliant 
rigueur scientifique et vision stratégique. L’objectif 
: améliorer la connaissance des terroirs et fournir 
aux professionnels de la filière des outils concrets 
pour adapter les pratiques, renforcer la qualité 
des vins et préparer le vignoble aux enjeux clima-
tiques et économiques à venir.
Avec la cartographie et la caractérisation de ses 
terroirs, le vignoble des Côtes d’Auvergne révèle 
aujourd’hui son identité exceptionnelle autour de 
terroirs façonnés par l’activité volcanique ! L’étude 
a mis au grand jour la singularité de l’AOP Côtes 
d’Auvergne comme étant le seul vignoble au 
monde à regrouper les 4 roches volcaniques sur 
son territoire. Cette découverte ouvre de toutes 
nouvelles perspectives de valorisation pour cette 
appellation montante du Puy de Dôme.

Un outil pour guider l’évolution de l’appellation
			 
Fruit d’un travail de terrain minutieux, la cartographie de l’AOP Côtes d’Auvergne se 
révèle être un outil essentiel au service de l’avenir viticole du territoire. 
Elle constitue une base de réflexion stratégique pour guider l’évolution de l’appel-
lation. Elle pourrait nourrir, à terme, une adaptation du cahier des charges de l’AOP 
Côtes d’Auvergne – sous l’égide de l’INAO – avec, à la clé, la modification de l’en-
cépagement (avec notamment l’intégration d’anciens cépages auvergnats issus 
du conservatoire des Côtes d’Auvergne) ou l’évolution des zones de production. Ces 
orientations pourraient ainsi stimuler le redéploiement du vignoble et encourager 
l’installation de nouveaux vignerons, renforçant la dynamique économique régionale.

Une étude rigoureuse
conduite par l’IFV
Pour mener à bien ce projet d’envergure exception-
nelle, le syndicat des Côtes d’Auvergne a sollicité 
l’expertise de l’Institut Français de la Vigne et du Vin 
(IFV), en s’appuyant sur la méthodologie éprouvée 
par l’unité Vigne et Vin d’Angers.
Au cœur de cette méthode reconnue internationale-
ment : une cartographie fine, à l’échelle du 1/10 000e, 
des paramètres environnementaux qui influencent 
directement le développement de la vigne. Sols (pé-
dologie), sous-sols (géologie) et configuration des 
paysages (mésoclimat) ont été précisément analy-
sés pour offrir une lecture globale et objective du ter-
ritoire.

Ces données, croisées aux suivis expérimentaux de 
terrain, ont permis d’évaluer avec précision les «po-
tentiels de fonctionnement» des différentes parcelles. 
Autrement dit, leur capacité à exprimer un profil viti-
cole en fonction de leurs caractéristiques naturelles.
 Les résultats ont été traduits en cartes thématiques 
claires et opérationnelles, mettant en évidence les 
atouts agronomiques comme les contraintes spéci-
fiques de chaque zone. 
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De nouvelles perspectives 
d’adaptation face aux 
enjeux climatiques

En identifiant avec rigueur les différentes natures 
de sols présentes dans l’aire d’appellation, 
ce projet ouvre de nouvelles perspectives 
d’adaptation face aux enjeux climatiques.

Qu’il s’agisse du choix des cépages, de 
l’implantation de nouvelles parcelles ou de la 
sélection de zones à fort potentiel, l’étude menée 
par l’IFV permet de repenser l’approche viticole à 
l’échelle locale. Des secteurs situés à plus haute 
altitude, bénéficiant d’expositions plus fraîches 
ou de sols naturellement plus résistants aux 
sécheresses, ont ainsi été intégrés à l’analyse, 
avec la participation volontaire des communes et 
communautés de communes et de propriétaires 
engagés. 

La SCIC : 
un outil innovant 
au service du 
renouvellement 
des générations
Un projet de Société Coopérative d’Intérêt Collectif va 
voir le jour avec pour objectif de constituer des îlots 
viticoles regroupés, puis de les mettre à disposition 
de jeunes vignerons via des baux précaires.

Le premier projet, prévu sur la commune de Cournon 
d’Auvergne, portera sur trois hectares de vignes déjà 
plantées : le jeune bénéficiaire pourra en exploiter 
les fruits et vinifier sa production, tout en s’installant 
progressivement. Cet outil offre un véritable tremplin 
pour ceux qui n’ont pas les moyens d’investir 
immédiatement dans le foncier.

En parallèle, un travail conjoint avec la SAFER vise à 
identifier et reconquérir des parcelles abandonnées, 
notamment sur deux secteurs représentant près de 
20 hectares potentiels.

L’objectif : favoriser l’installation, mais aussi 
consolider les exploitations existantes, dans une 
démarche ouverte à tous les acteurs du vignoble.
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Une destination oenotouristique 
authentique et chaleureuse, 
labellisée Vignobles & Découvert

“La richesse géologique du vignoble s’accompagne d’un cadre paysager remarquable : 
la chaîne des Puys et le Puy de Dôme offrent un écrin naturel exceptionnel, propice au 
développement de l’œnotourisme.” 

Benoît Fesneau, Directeur de la Fédération viticole 
du Puy-de-Dôme et du Syndicat AOP Côtes d’Auvergne, 

IGP Puy-de-Dôme et Marc d’Auvergne

« Côtes d’Auvergne, destination volcans » 
un vignoble labellisé Vignobles et Découvertes

Sur les pentes des volcans endormis de la chaîne des 
Puys, la vigne prend racines entre basalte, granite et 
sols argilo-calcaire, donnant vie à des vins aux tonalités 
multiples et à l’identité forte.
À moins de quatre heures de Paris, des Alpes, de 
l’Atlantique et de la Méditerranée, l’AOP Côtes d’Auvergne 
et ses alentours incarnent une destination authentique, 
où se mêlent expéditions nature, pauses bien-être, 
gastronomie généreuse et patrimoine architectural 
remarquable.
Vignerons et acteurs du tourisme sont réunis autour 
du label «Vignobles et Découvertes» depuis 2022 pour 
proposer une découverte du vignoble et de ses 5 
dénominations locales : Boudes, Corent, Chanturgue, 

Châteaugay et Madargue. Les hébergements 
labellisés sauront conseiller sur les visites et 
activités dans le vignoble, les restaurants feront 
eux découvrir les vins de la région, et les caves 
proposeront des visites et dégustations de l’AOP 
emblématique des vins d’Auvergne.
Plus de 60 partenaires labellisés accueillent le 
public au travers de dégustations, d’expositions, 
de pique-niques, d’oenobalades, de randonnées…
pour un séjour mémorable en Côtes d’Auvergne.

La destination labellisée pour la première fois en 2022 et reconduite en 2025 
propose des expériences œnotouristiques uniques pour faire découvrir le 
vignoble tout au long de l’année :

DÉCOUVERTES
•	 Balades dans le vignoble en voitures 2 CV  

ou en trottinettes électriques
•	 Découverte des domaines viticoles
•	 Visites de villages vignerons et de châteaux

GASTRONOMIE 
•	 Ateliers œnologiques et dégustations de vins
•	 Pique-niques gastronomiques dans les vignes
•	 Dîners “accords mets et vins”
•	 Dégustations de vins et repas à l’aveugle
•	 Bars à vins éphémères dans plusieurs 

domaines viticoles
•	 Séances de fous rires, méditation sonore

BIEN-ÊTRE
•	 Séances de fous rires, méditation sonore,  

yoga ou sophrologie dans les vignes

EVENEMENTIELS 
•	 Fête vigneronne, 
•	 Mise en Cave de la Cuvée du Temple de Mercure, 
•	 Festiwine, 
•	 Vignobles en scène, les Journées Vignobles & 

Découvertes
•	 Pour retrouver l’ensemble des partenaires 

labellisés, les bonnes adresses pour se 
restaurer, les hébergements, les caves ou 
les événements en lien avec le vignoble 
des Côtes d’Auvergne, rdv sur le site de 
Puy-de-Dôme Tourisme :  



19Dossier de presse  Vignoble Côtes d’Auvergne 

Sur les traces 
du patrimoine 
auvergnat
Villes et villages vignerons : 
un patrimoine vivant
Se fondant dans leurs paysages, les anciens 
villages vignerons d’Auvergne témoignent d’une 
parfaite harmonie avec la nature environnante. 
Les bâtisseurs d’autrefois ont su tirer parti des 
ressources locales, donnant naissance à une 
remarquable diversité architecturale. Chaque 
village exprime ainsi une identité propre, 
façonnée par son terroir et son histoire. 

Plusieurs communes du vignoble bénéficient 
du label « Villes et pays d’art et d’histoire » en 
raison de leur attrait culturel et historique (à 
l’instar de Riom, Clermont-Ferrand, Boudes…).

Les traces du Moyen-Âge demeurent 
également très présentes sur les puys et 
buttes du département, où se dressent encore 
fièrement des tours seigneuriales — notamment 
à Montpeyroux et Le Crest. De nombreux 
vestiges de fortifications subsistent à Prompsat, 
La Sauvetat ou Montpeyroux, rappelant le passé 
défensif et stratégique de ces villages.

Ville de Riom
Les férus d’histoire trouveront leur 
bonheur dans cette ville, dont le centre 
historique est le témoin des siècles passés, 
précieusement conservé. De nombreux 
ouvrages architecturaux sont ici classés 
Monument Historique, comme la Maison 
des Consuls, un important hôtel particulier 
construit à la Renaissance. L’Hôtel de Ville 
abrite lui 2 sculptures d’Auguste Rodin.  
Véritable livre d’histoire à ciel ouvert, la ville 
entraîne ses visiteurs dans un voyage à 
travers le temps.

Les petites cités de caractère ®
Elles présentent une authenticité historique et sont le reflet du 
territoire auvergnat. Leur patrimoine remarquable se découvre au 
fil des saisons. Parmi elles, à ne pas manquer : 

Saint-Saturnin
Campé sur une coulée de lave 
surplombant les gorges de la 
Monne au sud et la vallée de la 
Veyre au nord, Saint-Saturnin a 
pour écrin les collines du Parc 

Régional des Volcans d’Auvergne qui l’entourent sur trois 
côtés. Le village doit son charme à deux constructions 
spectaculaires bâties en arkose et pierre volcanique : 
l’église, l’une des cinq églises majeures de l’art roman 
auvergnat et le château, édifié au XIIIe siècle par la 
famille de La Tour d’Auvergne. 

Montaigut-le-Blanc
Le promeneur se laisse immé-
diatement séduire par le charme 
des ruelles anciennes de Mon-
taigut-le-Haut qui serpentent au 
pied de son château (XII-XVè) et 

de son église romane. Mais le site réserve une autre sur-
prise de taille en lien avec l’activité viticole ancienne : 140 
caves ont été creusées à même une ancienne coulée 
de cendre du volcan du Sancy. Les entrées de ces caves 
insolites, en pleine nature, évoquent des habitats imagi-
naires. La plus ancienne date de 1791 mais la plupart ont 
été creusées à la fin du XIXè siècle pour faire face à l’es-
sor du vignoble auvergnat. On trouvait alors de la vigne 
partout entre Montaigut et Champeix, parfois même 
entre les maisons ! Le site est maintenant privé, dans 
un but de préservation, mais cet ensemble se découvre 
aux promeneurs depuis le chemin des Caves.

Champeix
En route vers le Sancy, le bourg de 
Champeix mérite un détour ! Dans 
l’imbrication des ruelles et des 
maisons, se découvrent des jardins 
scéniques, aménagés en terrasse. 

Bâti dans un méandre, entre des coteaux plantés de 
vignes et de vergers en terrasses, ce village dégage 
une atmosphère méridionale et viticole. Les maisons de 
vignerons sont bariolées de couleurs vives et les toits 
de tuiles rouges soulignés de gênoises. Aujourd’hui, la 
multitude de jardins, d’agrément ou potagers, vaut à la 
ville le titre de cité des jardins.

Pour découvrir toutes les petites Cités de 
caractère ® de la région, rendez-vous sur le site 
d’Auvergne Destination :
https://www.auvergne-destination.com/bouger/
patrimoine-de-caractere/les-petites-cites-de-
caractere/
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Sur les traces du 
patrimoine auvergnat
De nombreuses caves labellisées Vignobles et 
Découvertes ouvrent leur porte au public pour faire 
déguster les vins auvergnats. Signataires d’une Charte 
d’accueil, elles proposent un accueil chaleureux et une 
dégustation pédagogique de qualité.

Des caves originales

Aubière

Châteaugay

Sur le territoire, de nombreuses communes pos-
sèdent un sous-sol s’apparentant à un véritable 
gruyère. De nombreuses caves pour stocker le vin 
ont vu le jour dès le XVIIIème siècle. On retrouve au-
jourd’hui les vestiges les plus visibles et impression-
nants des quartiers de caves à Aubière, ainsi qu’à la 
Sauvetat ou à Châteaugay. 

À Châteaugay, on parle de caves-bâtiments. Un 
passage rue des Caves montre une concentration 
impressionnante de ces abris atypiques. 

À Aubière, les caves creusées à flanc de coteaux 
dans la roche, en pleine nature, font partie des 
curiosités auvergnates à ne pas manquer. Ici, on ne 
descendait pas à la cave, mais on y montait ! En effet, 
les habitations construites sur les rives de l’Artière ne 
permettaient pas la construction de caves en sous-
sols. Les caves ont alors été creusées sur les pentes.

Également réputées : les caves seigneuriales de 
Pont-du-Château ou du château de Chaldieu.

La liste des caves est disponible 
le site des Côtes d’Auvergne : 
https://www.cotesdauvergne.com/
oenotourisme/caves/
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Vignobles en Scène !
21 au 23 novembre 2025

Chaque année, la Fédération 
Nationale Vignobles & 
Découvertes organise à travers 
ses vignobles labellisés le 
grand week-end VIGNOBLES EN 
SCENE ! Les journées Vignobles 
& Découvertes. Cet événement 
initié par la région Auvergne 
Rhône-Alpes voilà plus de 10 
ans, se tient le 3ème week-
end d’octobre. Les destinations 
labellisées Vignobles & 
découvertes accueillent le public 
pour faire découvrir vignerons, 
vignobles, vins, paysages et 
expériences remarquables en 
Auvergne. Autour du sport, en 
famille, à la découverte de la 
gastronomie et du patrimoine 
local…tout est mis en œuvre pour 
profiter d’un temps hors norme 
dans le vignoble auvergnat.
Point d’orgue du week-end, le 
banquet invite les gourmands 
à un dîner hors norme, au sein 
d’un des sites du département 
pour faire découvrir les vins et 
spécialités culinaires d’Auvergne 
autour d’accords inédits. 

Origine Auvergne 
21 au 23 novembre 2025

Ce salon célébrant le Made in 
Auvergne se tient à la Grande 
Halle d’Auvergne, à Clermont-
Ferrand. Près de 350 exposants, 
forces vives de la région y font 
découvrir savoir-faire et produits 
du territoire autour de 5 univers 
: gastronomie, artisanat & 
boutiques, culture & tourisme, 
innovation, emploi & formation. 
La fédération viticole du Puy-
de-Dôme participe activement 
à ce temps fort régional pour 
mettre en lumière la diversité 
des vins produits en AOP Côtes 
d’Auvergne et IGP Puy-de-Dôme.

Le Dîner des vendanges
21 au 23 novembre 2025

Une soirée festive pour célébrer 
la fin des vendanges en Côtes 
d’Auvergne lors d’un délicieux 
banquet autour d’accords mets 
et vins d’Auvergne concoctés 
par l’Union Départementale de 
la Sommellerie Française du 
Puy-de-Dôme. Un moment de 
partage et de convivialité au 
cœur du vignoble, ouvert à tous 
les gourmets, qui prend place au 
Lycée hôtelier de Chamalières. 

L’AGENDA DU VIGNOBLE

DINER DES
VENDANGES
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Sélection d’ouvrages

Le vignoble des Côtes 
d’Auvergne… une nouvelle AOC
Éditions Quelque part sur terre…

Suite à l’accession à l’AOP du vignoble des 
Côtes d’Auvergne en novembre 2010, le 
syndicat des viticulteurs de la zone d’ap-
pellation Côtes d’Auvergne a souhaité 
marquer cet événement par l’édition d’un 
ouvrage de prestige sur les Côtes d’Au-
vergne.
Format 200 mm x 220 mm – 130 illustrations 
couleurs et N & B – Textes Denis Couderc – 
Photographies Pierre Soissons

25€ TTC – En vente dans toutes les librairies 
et sur www.surterre.com

Vins d’Auvergne et du Massif 
central, 
Éditions La Flandonnière

Didier Desert, chef du restaurant l’Am-
bassade d’Auvergne à Paris, est spé-
cialiste de la gastronomie et des vins du 
centre de la France. Grâce à son exper-
tise, il s’attache à valoriser les vignobles 
et vins de l’Auvergne et du Massif central.
ISBN : 978-2-918098-81-2 – Broché – Format 
intérieur : 170 x 240 mm – 136 pages

26.99 euros TTC

MEMO
Les Côtes d’Auvergne en chiffres 
 
DATE DES APPELLATIONS

AOP Côtes d’Auvergne : 2010
Superficies : 350 hectares 
250 hectares en AOP Côtes d’Auvergne
100 ha en IGP Puy-de-Dôme

Taille moyenne des exploitations : 4 ha
Nombre de vignerons : 

•	 50 vignerons affiliés à la cave Desprat Saint-Verny
•	 30 vignerons indépendants 

Cépages 
3 cépages pour l’AOP Côtes d’Auvergne et plusieurs 
dizaines pour l’IGP Puy-de-Dôme dont les 
principaux sont la Syrah, le Gamay, le Pinot Gris, 
le Chardonnay, la Roussane et la Marsanne
90% du vignoble en cépages rouges
10% en cépage blanc


